
L’Yser

C 28 La reconquête des habitats naturels (protection, gestion, entretien)

Zones humides remarquables*

identifiées par le SAGE 
Delta de l’Aa

* RAPPEL : la loi sur l’eau et ses textes   
 d’application s’exercent sur l’ensemble
 du territoire, indépendamment de toute  
 représentation cartographique réalisée  
 dans le cadre du SAGE.
 Cette cartographie est un outil
 de communication et de sensibilisation 
 pour la protection et la gestion 
 des zones humides. 
 Elle donne un aperçu de la présence 
 des zones humides sur notre territoire.

Communes du SAGE Delta de l'Aa

Limites des bassins versants des SAGE

Réseau Hydrographique 

Frontière Franco-Belge

Captage en eau potable

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection rapproché

Communes situées dans les aires
d'alimentation des captages
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Limite SAGE Delta de l'Aa

Réseau Hydrographique 

Frontière Franco-Belge

Zone tourbeuse

Aléa retrait gonflement des argiles*
(source BRGM)
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Masses d'eau souterraine

Limites des bassins versants des SAGE

Réseau Hydrographique 

Frontière Franco-Belge

Pollution des eaux souterraines par les nitrates 
de captages d'eau potable (valeur moyenne en 2001, 2005 et 2006) :

2001 année pluvieuse / 2005 année sèche / 2006 année moyenne

> 50 mg/L  40 à 50 mg/L

25 à 40 mg/L  10 à 25 mg/L

0 à 10 mg/L

Pollution des eaux souterraines par les pesticides 
d'origine agricole et non agricole (qualité globale) :

Eau de très bonne qualité ((C) concentration < 0.01 ug/L)

Eau de bonne qualité (0.01 ug/L < C < 0.05 ug/L)

Eau de qualité passable (0.05 ug/L < C < 0.50 ug/L)

Eau de mauvaise qualité (0.50 ug/L < C < 2 ug/L)

Eau de très mauvaise qualité (C > 2 ug/L)

Pollution des eaux superficielles par :

T : Triazines M : Métamitrone D : Diuron G : Glyphosates

Eau de très bonne qualité                    Eau de mauvaise qualité

Eau de bonne qualité                           Eau de très mauvaise qualité

Eau de qualité passable
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Limites des bassins versants des SAGE

Frontière Franco-Belge

"Partager les ressources en eau de surface
en période d'étiage"

"Préserver ou améliorer la qualité
des prélévements pour l'eau potable"

"Sauvegarder la qualité de la ressource 
et protéger préventivement la ressource 
souterraine"

Objectifs de la Directive Cadre sur l'Eau :

"Atteindre le bon état qualitatif et quantitatif 
des masses d'eaux souterraines (en 2015, 2021, 
ou 2027)"

"Atteindre le bon état écologique ou potentiel
des masses d'eaux de surface" (en 2015, 2021, 
ou 2027)"
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Limites des bassins versants des SAGE

Frontière Franco-Belge

"Créer un comité de solidarité
de tous les champs captants"

"Établir un protocole concerté de gestion
des eaux dans les wateringues et canaux 
en période d'étiage"

"Créer et contractualiser les périmètres
des aires d'alimentation de captage"

"Protéger toute ressource 
exploitable de manière préventive" 

"Inciter aux économies d'eau
en milieu urbain et industriel"
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Communes du SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Réseau Hydrographique

Clapet

Station de pompage des sections
de wateringues

Station de pompage de l'Institution
Interdépartementale des Wateringues

Écluse

Partiteur

Vanne

Sens d'écoulement dans les watergangs

Sens d'écoulement des eaux superficielles

Surface déclarée de la section
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Érosion des sols
(source INRA)

Très fort

Fort

Moyen

Faible

Très faible

Zone urbanisée

Communes concernées par des aménagements 
pour la maîtrise du ruissellement et 
de l'érosion des sols (CCSOC, CC3P, CCRAVH)
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Réseau Hydrographique

Nappe sub-affleurante** (source BRGM)

PPR prescrits

Plan de Prévention du Risque Inondation
prescrit* à la commune

Plan de Prévention du Risque Inondation
prescrit* pour la Vallée de la Hem

Plan de Prévention du Risque Submersion 
marine prescrit pour 5 communes du Pas-de-Calais

Commune ayant fait l'objet d'un arrêté
de prescription de Plan de Prévention 
du Risque Falaises

*  Un PPR prescrit correspond à la première phase
     de l'élaboration de ce document
** C'est une nappe peu profonde pouvant
     entrainer une inondation
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Canaux et Watergangs = Contexte cyprinicole

La Hem = Contexte salmonicole

Complexes humides et potentiellement
favorables à la reproduction du brochet
(espèce repère) d'après la cartographie
issue des PDPG* 59 et 62.
Objectif : réhabiliter 16,8 ha de surface 
d'après les PDPG

Obstacles à la libre circulation piscicole :

Barrages infranchissables, 
obstacles à la circulation piscicole

Clapet

Station de pompage des sections
de wateringues

Station de pompage de l'Institution
Interdépartementale des Wateringues

Écluse  Vanne

*PDPG  = PLAN DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION
DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE GESTION 
DES RESSOURCES PISCICOLES : état des lieux, 
diagnostic et plan d'actions pour améliorer les capacités 
piscicoles du milieu aquatique.
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Réseau Hydrographique

ESPACES PROTÉGÉS :

Site d'Intérêt Communautaire (Natura 2000)

Zone de protection spéciale (Natura 2000)

Arrêté de Protection de Biotope

Réserve naturelle régionale

Réserve naturelle nationale

INVENTAIRES DES ZNIEFF DE TYPE HUMIDE,
D'APRÈS LA CARTOGRAPHIE DE LA DIREN

Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique
Faunistique et Floristique de type 1

Axe principal de migration des oiseaux
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Limite SAGE Delta de L'Aa

Frontière Franco-Belge

Réseau Hydrographique = trame bleue
régionale potentielle

Plaine alluviale de la Hem

Zonage d'après l'état actuel des connaissances :

Zones humides remarquables identifiées par 
le SAGE Delta de L'Aa (hors terres labourées)

Delta de l'Aa (zone de wateringues, à vigilence)
Zone de vigilence à l'intérieur de laquelle
les critères légaux définissant une zone humide
sont fortement probables et doivent être vérifiés 
avant intervention sur le milieu et le réseau 
hydrographique

Haut bassin versant du SAGE (à vigilence)
Zone dans laquelle il est peu probable
de renconter une zone humide mais où
les critères d'identification de zone humide
doivent être recherchés avant toute
intervention

Zone urbanisée
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Limite des bassins versants 
des eaux superficielles (SAGE)

"Créer une instance de veille aux risques
d'inondations et de submersion marine"

"Optimiser le dispositif actuel d'évacuation 
des crues dans le respect des équilibres biologiques"

"Pérenniser les efforts d'entretien raisonné
par un programme pluri-annuel"

"Préserver et aménager les zones
d'expansion de crues dans les bassins amont" 

"Développer la mise en place de techniques 
alternatives sur les surfaces imperméabilisées 
en milieu urbain et industriel"

"Proposer une méthodologie spécifique
au secteur des wateringues pour améliorer
la cartographie des zones inondables"
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Limite des masses d'eau

Nombre d'arrêtés de catastrophes 
naturelles (inondations, coulées de boue)
de 1988 à 2006

7 à 22                 5 à 7                   2 à 5

"Pérenniser, optimiser, et moderniser
le système actuel d'évacuation des crues"

"Ne pas accentuer la vulnérabilité
actuelle aux inondations"

"Améliorer la gestion des niveaux d'eau
et la coordination territoriale à toutes
les échelles" 

"Ralentir et atténuer l'écoulement
en milieu rural (bassins amont)"

"Réduire les flux d'eaux fluviales
en milieu urbain"

"Améliorer la cartographie des zones
inondables par une méthode spécifique"

0            3             6                10 km


